
 

 



 

 

 

Réponse Direction : Les temps d'accueil sont définis à chaque début de quad avec les 

territoires et en fonction de la situation de chaque agence/hub. Si une situation RH fait 

que les performances collectives de l'agence sont impactées, une prime aléas peut être 

prévue. Il n'y a pas de décote prévue pour le cas repris dans la question.  

• La police RC Exploitation  indemnise le collaborateur en cas de dommage corporel ou 

matériel dont la responsabilité pourrait être imputée au groupe (par exemple du 

mobilier défaillant, un escalier pas aux normes, etc…). 

• La police Vie Professionnelle  verse un capital lorsque l’accident peut être qualifié 

d’accident du travail et que l’accident cause le décès du collaborateur, ou entraîne une 

incapacité permanente partielle ou totale  

Dans ces deux polices, il n’y a aucune fourchette horaire d’indiquée, ni aucune 

restriction liée à l’heure.  

Les collaborateurs doivent toutefois respecter les règles de sécurité et les amplitudes 

horaires en fonction du service et du site dans lequel ils travaillent.  
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